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Qui sommes nous ? Une association faitère de personnes handicapés ayant pour objets, la défense collective des droits consentis par la CIDPH, CIDE et CEDH et leur application par les pays membres, l'affiliation d'associations de personnes handicapées en EU pour un travail en commun dans notre Think Tank spécialement dédié à l' handicap et maladies rares.
CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE AUX DROITS 

DES PERSONNES HANDICAPEES

 Partie introduction

Le suivi de la mise en œuvre de la Convention par les instances nationales 
1 Les référents handicap dans chaque ministère  : 
 Nous n'avons aucune transparence publique de leur travail et de l'effectivité de la prise en compte dans les projet de loi. (Ref : Art 64 loi Elan) 

L'art 64 de la loi Elan est une violation de l'accessibilité universelle ! 
Nous dénonçons la non transcription de l'observation numéro 7 du comité en date du 9/11/2018 portant sur l'application et l'interprétation des paragraphes 3 des articles 4 et 33 de la CIDPH dont nous ne trouvons nulle trace et modification du code des communes excluant de fait les associations de personnes handicapées locales de toutes consultations de décisions dont elles sont concernées. Seules les associations gestionnaires sont généralement consultées quand elles le sont. 

De ce fait, les associations de personnes handicapées brillent par leur absence dans de nombreuses Commission Communale ou Inter-Communales d'accessibilité.

Il en est de même où elles ne siègent pas dans les commissions des MDPH et autres commissions départementales, régionales et nationales.
2 Le mécanisme de suivi indépendant :
- Le défenseur des droits (créé en référence à l'article 33,2 de la convention)
Si nous saluons cette création, nous déplorons que le gouvernement actuel ne prennent pas toujours en compte ses avis et références textuelles qui devraient tenir lieu d'obligations. Exemple, art 64 de la loi Elan et l'accessibilité universelle.  

La publication d'un guide de la Convention relative aux droits des personnes handicapées et sa transposition dans nos lois nationales en 2016 attestait du suivi indépendant de la Convention, Malheureusement ce guide n'intègre pas les observations générales du CRDP et n'a pas été mis à jour depuis sa parution. 
- Le Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées (CNCPH)
Le 9/11/2018 le CRDP publiait l'observation générale numéro 7 qui détaillait l'application du paragraphe 3 de l'article 4 et du paragraphe 3 de l'article 33 de la CIDPH,

Le renouvellement des membres de ce conseil s'est effectué courant de l'année 2019. On aurait pu croire qu'il serait tenu compte de l'application de l'obs générale n7 du CRPD concernant la désignation des membres et que comme son nom le désigne, elle serait constituer majoritairement de personnes handicapées, ce ne fut pas le cas !

Lors de l'appel à candidatures, il n'a été tenu aucun compte des statuts des organisations, aucun justificatif attestant que les membres du CA et du bureau des associations de personnes handicapées n'a été requis. 

La signature d'une charte de confidentialité était requise pour les nouveaux membres. !

Où est la transparence pour une instance sensée parler au nom des personnes handicapées ?

La désignation des organisations retenues pour siéger à ce conseil a été effectuée par la secrétaire d'Etat aux personnes handicapées. Cette désignation pour les associations de personnes handicapées relève plutôt du politique que des compétences !

Cette instance, qui n'a que le nom de « consultation de personnes handicapées », n'est pas reconnue de la majorité des personnes handicapées qui y sont minoritairement représentées par l'intermédiaire de leurs associations dont la majorité d'entre elles ne répondent pas aux critères de l'observation générale 7 pour être reconnue en qualité d'association de personnes handicapées,
Pour les associations de personnes handicapées, cette instance est illégitime pour les représenter et parler en leur nom.
La création d'une commission sur le suivi de la convention au sein du CNCPH ne serait être  indépendante et exclurait de fait les associations de personnes handicapées ne siégeant pas au CNCPH. A ce titre elle ne serait pas légitime en vertu de l'article 33-3 de la convention.
Le Titre II : L'exécution des obligations générales énoncés dans la Convention prévoit la mise en œuvre d'un plan national d'action, En France il est prévu à ce titre la tenue d'une Conférence nationale du handicap (CNH) à laquelle sont conviés les associations « représentatives ??? » des personnes handicapées,
Il est à noter que le rapport initial mentionne que sont conviés les associations « représentatives » de personnes handicapées. 

Comment faut-il entendre « représentative » ?

Il est à noter que les associations ne sont pas des syndicats dont leur représentativité est basée sur le nombre d'adhérents. 

Pour nous, une association est la mise en commun d'un acte, d'une chose, de personnes. A ce titre une association de personnes handicapées représente des personnes handicapées qui ont une cause commune ou un objectif commun. Elle est donc représentative de personnes ayant un objectif commun ! 
L'esprit de la convention est de permettre la participation des personnes handicapées du plan local au plan national ou international. 

Le fait d'inclure le mot « représentative » permet une interprétation pouvant avoir une visée à exclure partie des personnes handicapées et de leur association. Il est à noter et devrait être entendu comme tel, que toute association déclarée est représentative de fait !
L'observation générale 7 du CRDP en date du 9/11/2018 paragraphe 3 de l'article 4 distingue deux types d'organisations ou associations :

· celles qui œuvrent « POUR » les personnes handicapées, e

· celles qui sont qualifiées d'associations de personnes handicapées et donc doivent être composées et employer uniquement des personnes handicapées.

Ces dernières se comptent en France sur le bout des doigts et à notre connaissance une ou deux tout au plus siègent au CNCPH

Il est donc primordial que ces associations  soient connues et reconnues par les pouvoir publics après avoir vérifié, au préalable, que les membres du CA et du bureau ainsi que les employé(e)s sont bien des personnes handicapées et leurs statuts conformes. 

Une reconnaissance par le CRDP serait souhaitable.

 Les pouvoirs publics ont le devoir d'offrir les sièges dans les commissions dont elles peuvent prétendre, être consultées étroitement sur toutes les décisions qui impactent les personnes handicapées au niveau local, départemental, régional, national en référence au paragraphe 3 de l'article 33 de la convention, ce n'est pas le cas actuellement ! 
Article 4 : Obligations générales

Paragraphe 3 : Interprétation par le gouvernement, seules les organisations siègeant à la CNCPH sont consultées ! Les autres écartées actuellement !
Article 5 de la convention, égalité et non-discrimination, il est écrit sur le rapport :

 Les personnes pouvant introduire un recours en justice peuvent être :

· La victime elle même
· Les associations régulièrement constituées depuis au moins cinq ans dès lors qu'elles ont pour objet la lutte contre les discriminations
Conformément à leurs statuts, en général, chaque association y intègre soit la défense individuelle de la personne handicapée, soit la défense collectives (cas d'une organisation faitières)

Les associations de personnes handicapées peuvent aussi être victimes directes ou indirectes de discriminations. N'est ce pas aussi une discrimination qu'elles ne puissent se pourvoir en pénal qu'après 5 ans d'existence ? C'est une barrière pour l'accès à la justice !  Quel est le principe d'égalité si elles mêmes ne peuvent avoir accès à la justice après avoir subi une discrimination ?
En rappel au principe directeur de la CIDPH (cf,art3) indispensable à l'exercice des autres droits et devant être recherché à priori pour l'application de la convention.

Au regard que l'effet direct est reconnu par :

· CE, N° 383333 du 20/06/2016

En droit interne par :

· Loi N° 2008-496 du 27/05/2008

· Code pénal aux articles 225-1, 225-2, 225-3 et 432-7

L'accès à la justice pénale pour les associations de personnes handicapées, par ce délai est une véritable barrière à la défense des personnes handicapées et doit être abrogé.
Article 6  : Femmes handicapées

· Directive 2002/73/CE du 23/09/2002 ( accès à l'emploi, la formation et la promotion professionnelles et aux conditions de travail),

· Directive 2004/113/CE du 23/12/2004 (accès à des biens et services et la fournitures de ces biens et services),

· Directive 2006/54/CE du 5/07/2006 (emploi et travail) 
droit interne :

· Loi N° 2008-496 du 27/05/008

· Code pénal art 225-1 et suivants
Les femmes handicapées sont toujours discriminées dans l'emploi, à travail égal le salaire n'est toujours pas égal, sont souvent victimes de féminicide, violences, harcèlement malgré une loi interne récente. En outre pour celles vivant en couple, l'article 28 de la CIDPH n'est pas respecté dans le cas d'une ressource autonome pour vivre dignement avec sa famille. Beaucoup n'ont d'autre ressource que celle de leur conjoint dès lors qu'elles vivent en couple.
Article 7  : Enfants handicapés
L'intérêt supérieur de l'enfant n'est pas souvent recherché. Si les textes existent pour que l'enfant handicapée puisse vivre au sein de sa famille avec les aides nécessaires, ils ne sont pas mis en œuvre et dans la plus part des cas les enfants lourdement handicapés, à la demande des parents sont mis en institutions ou plus couramment dénommés maintenant établissements spécialisés offrant l'internat. Où doit on dire l'internement ? 

Ces établissements encore aujourd'hui prolifèrent en France et ne sont pas fermés comme ils devraient l'être, mais bien au contraire ! 
l'effet direct par analogie, l'article 3-1 de la CIDE est reconnu par :

· Le CE du 9/01/2015 N°386865, la Cour de Cassation Civile 1ère  N°02-20613 du 18/05/2005, stipulant le droit de tout enfant à être entendu dans toute procédure judiciaire ou administrative

·  Le CE, 2ème et 7ème SRR N°291561 du 27/06/2008 stipulant la liberté d'expression,
Les souhaits de nombreux enfants ne sont pas entendus !  
Article 8 : Sensibilisation

(Absence de référence législative)
Il est à noter des actions faites par le gouvernement, tel que la semaine pour l'emploi incluant le Duo-day pour favoriser l'emploi et faire connaître le milieu du travail à des personnes handicapées.

La sensibilisation des travailleurs dans le privé accueillant du public demeure un problème ? Par exemple :

· Aux caisses prioritaires des grands magasins, la présentation de la carte  « priorité personne handicapée » est souvent mal perçue par le public qui voit cette caisse comme toute autre caisse. 

Dans 90% des cas et avec un handicap visible, la personne en caisse ne priorise pas la personne handicapée. 

A contrario, lorsque les personnes sont formées aux handicaps, la personne en caisse pose la question : « Y a t-il des personnes avec une carte de priorité ? »

· Dans les médias télévision, très peu de chaînes invitent des personnes handicapées. La langue des signes n'est employée que sur quelques chaînes d'informations, et exceptionnellement à l'occasion d'annonces des autorités publiques. 

Actuellement très peu d'enseignants sont formés à la langue des signes.

 Si tous les enfants dès le plus jeune âge auraient bénéficié de l'apprentissage de la langue des signes, le port du masque, actuellement, en classe ne serait pas problématique !

Article 9 : Accessibilité
La langue des signes est une langue à part entière, elle permet l'inclusion scolaire et sociale de personnes handicapées et doit être enseignée obligatoirement dès le plus jeune âge à tous. 

 La loi 2005-102 « Egalité des chances » 

Une espérance pour les personnes handicapées en 2005, n'a pas ou peu de décrets d'application pendant de longues années ! 
Le budget handicap servait, jusqu'à peu, d'ajustement pour les ministères, peu scrupuleux du respect de leur budget. Une des raisons du retard en matière d'accessibilité !

Il aura fallu attendre 2015 avec les Agenda D'Accessibilité Programmé pour la mise en œuvre d'une accessibilité des établissements recevant du public. Là encore les budgets n'ont pas été à la hauteur du besoin et a nécessité l'étalement de la durée, Il est a noter que l'accessibilité universelle n'a pas été comprise de l'Etat ( loi Elan et son article 64) qui a réduit les 100% de logements accessibles dans le neuf à 30%. 

En conséquence, de nos jours une personne à mobilité réduite n'a plus le choix de son logement et du lieu de résidence. 

Nous entendons par « accessibilité universelle » d'un logement dans un immeuble, l'accessibilité à partir du garage à tous les appartements de l'immeuble et espaces communs.

 Interprétation étatique : (loi Elan, art 64)

· 30% des logements accessibles en rez de chaussée pour les immeubles de moins de 4 étages

· 30% des logements accessibles à partir de 4 étage avec ascenseur. 

Hors auparavant lorsque nous parlions de 100% de logements accessibles, nous parlions uniquement ceux situés en rez de chaussée.
L'accessibilité universelle de la voirie et de l'espace public sont la 1ère barrière à l'emploi !

Les cheminements sont généralement encombrés par les poubelles, bornes incendies,  signalisation routière, le stationnement de véhicules.

La majorité de ces cheminements sont de largeur minimale autorisée, ils ne permettent pas à deux personnes en fauteuil de se croiser ou de faire demie tour.

La norme de largeur maximale, si l'on peut dire, ne permet pas toujours le croisement simultané de deux personnes en fauteuil et d'une personne mal voyante ou aveugle guidée par son accompagnant(e). 

La largeur maximale du besoin n'étant  pas souvent retenue compte tenue des infrastructures routière, 2,90 m décomposé comme suit sont nécessaires :

· 10 cm à partir du bord 10 cm

· + 70 pour le  premier fauteuil 

· +10 espace de croisement du deuxième fauteuil 

· + 70 pour le deuxième fauteuil 

· +10 espace de croisement d'une personne malvoyante et son accompagnant, 

· + 120 cm correspondant à la personne mal voyante et son accompagnant

· + 10 cm pour le bord. 

Soit au total 2,90 m. 

Pour obtenir cet espace de croisement simultané nécessaire, il est impératif de supprimer un cheminement d'un coté de la chaussée ou de créer un sens unique lorsque c'est possible. Il ne faut pas occulter l'espace de stationnement des véhicules. Certaines municipalité commence à le mettre en œuvre .

L'accessibilité universelle, c'est aussi un éclairage de 200 lux au sol  sur les cheminements et la pose de bancs et plans d'orientation aux carrefours. Peu, voir pas de réalisation constaté ! Il n'est pas concevable  que la chaussée soit éclairée alors que les véhicules possèdent l'équipement nécessaire pour se diriger dans l'obscurité, et que les cheminements piétons ne le soient pas !  
. 

La France a créé les commissions communales ou inter communales d'accessibilité. Elle laisse aux maires le choix des représentants qui doivent y siéger. 

Aucune obligation du choix dans sa composition ne lui est imposé dans le code des communes, mais des directives lui demande de respecter  la représentation de tous les handicaps.

Dans la généralité des communes la composition est la suivante :

Le maire ou un(e) de ses représentant(e) assure la présidence, un(e) élu(e) assure le secrétariat, le représentant de l'urbanisme,  un(e) représentant(e) des associations « POUR » les personnes handicapées, un(e) représentant(e) des usagers et associations de services et en théorie un(e) représentant(e) d'une association de personnes handicapées. Tous les handicaps doivent être représentés.

Hors le code des communes n'intègre pas cette composition !

 De ce fait le maire qui aura reçu la formation pour les personnes handicapées définira cette composition comme obligatoire, dans la limite des disponibilités des représentant(e)s des associations. Il privilégiera les organisations locales de personnes handicapées avant tout autre organisation départementale, régionale, nationale. 
Nous demandons que cette composition soit inscrite dans le code des communes et rendu obligatoire dans ces termes.
Dans la réalité, en France, très peu d'associations dîtes « de personnes handicapées » sont conformes au paragraphe 3 de l'article 4 de la CIDPH  en application de l'observation n°7 du CRDP en date du 9/11/2018   

Ainsi des maires non formés à l' handicap retiendront bien souvent uniquement des organisations gestionnaires, parce que connues au niveau national, mais n'ayant que de vagues connaissances sur l'accessibilité de la voirie et espaces publics. 

Généralement les personnes qui représentent l'organisation gestionnaire ou autres institutions sont des personnes valides.

Article 10 : Droit à la vie
Si les lois de bioéthique nationales ont posé des principes généraux de protection de la personne humaine et a condamné l' eugénisme par l'article 16-4, alinéa 2 du code civil et l'article 214-1 du code pénal qui punit la mise en œuvre d'une pratique eugénique tendant à l'organisation de la sélection des personnes, ces lois n'ont pas décliné les règles d'organisation de certains secteurs d'activités médicales, dont celui de la réanimation.

Nous avons vu son efficience au cours de la propagation du virus Covid-19 en ces mois de mars et avril 2020.  
Le tri des malades a bien été réalisé ! 

Si l'article 214-1 du Code pénal interdit cette pratique :
· aucune association de personne handicapées n'ayant pas cinq années d'existence n'a pu déposer une plainte en pénal

· aucune possibilité pour une association de personnes handicapée n'ayant pas cinq année d'existence, d'assigner les responsables devant les instances pénales !
Article 11 : Situations de risque et situations d'urgence humanitaire 

 Au mois de mars et avril 2020, nous avons mesuré l'inefficacité de mise en œuvre dans chaque département de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 et de la circulaire ministérielle du 14 juin 2007.
Pour décrire cette inefficacité des textes précités, nous retenons la pandémie Covid-19 tout en occultant que la France n'a pas respecté aussi le Règlement Sanitaire International (RIS)

A titre d'exemple, les personnes handicapées vivant seules ou un couple à leur domicile.

Celles bénéficiant d'une aide à domicile qui est employée, soit par un Centre Communal d'Action Sociale (CCAS), soit par une organisation de services à la personne.

· Pour celles bénéficiant du service d'un CCAS, les heures d'assistance ont été très réduites voire limitées à une heure par semaine dont il a fallu qu'elles s'en contentent.

· Pour celles bénéficiant du service d'une organisation d'aide à la personne, certaines n'ont pu en bénéficier à cause du droit de retrait des personnels n'ayant pu se procurer des masques et se sont retrouvées de fait isolée.

· Le pire a été pour les personnes handicapées employant directement une assistante ou auxiliaire de vie !

Après réquisition par l'Etat des stocks de masques, il a été impossible pour ces personnes handicapées employeurs, de fournir un équipement de protection individuelle comme le prévoit le code du travail. 

Que l'aide ou l'auxiliaire de vie soit une personne en situation de handicap ou une personne valide, sans protection individuelle disponible, elles ont toutes exercées leur droit de retrait.  Ces personnes handicapées se sont retrouvées isolées, en danger et certaines sont décédées. 

Il est à noter qu'aucune disposition à ce jour n'a été prise par le gouvernement pour la mise en place d'un plan d'assistance aux personnes handicapées employant directement une aide ou auxiliaire de vie au cas où ces personnes exerceraient un droit de retrait ou une garde de ses enfants dans une situation identique qu'elles ont vécue.

Nous rappelons que l'emploi en direct est encouragé par l'Etat via le service CESU de l' URSSAF (administration étatique)

Article 12 : Reconnaissance de la personnalité juridique  dans des conditions d'égalité

Nota : Un mandataire de tutelle ne devrait être en aucun cas, un directeur, directrice ou employé(e) d'organismes médicaux ou médicaux sociaux dont il pourrait résulter un conflit d'intérêt !

L'article 12 a pour correspondance en droits internes, les articles suivants du Code Civil
· Art 415 à 425 ( reconnaissance de la personnalité et de la capacité juridique) donnent pouvoir au juge des tutelles ou au procureur de la république pour le contrôle du mandataire qui aura été désigné pour exercer les droits de la personnalité juridique de la personne protégée et la jouissance de sa capacité juridique . 

Dans la réalité, nous ne sommes pas en mesures de savoir qui peut être mandaté pour exercer un contrôle du mandataire, s'il est tenu un registre de contrôle, quelle est la fréquence de ces contrôles.

· Art 459 : IL est stipulé que « Lorsque l'état de la personne protégée ne lui permet pas de prendre seule une décision personnelle éclairée, le juge ou le conseil de famille s'il a été constitué peut prévoir qu'elle bénéficiera, pour l'ensemble des actes relatifs à sa personne ou ceux d'entre eux qu'il énumère, de l'assistance de la personne chargée de sa protection. Au cas où cette assistance ne suffirait pas, il peut, le cas échéant après l'ouverture d'une mesure de tutelle, autoriser le tuteur à représenter l'intéressé. »
 Il est à noter que pendant la période de confinement pour le Covid-19 des mois de mars et avril, nombre de personnes handicapées en établissement ont été sédatées, attachées, enfermées sans information du juge ou du Conseil de famille. 

Malheureusement, il est très difficile d'appporter ces preuves compte tenu que l'accès de ces infrastructures étaient interdits à toutes personnes extérieures hors soignants. On dénote alors l'absence de contrôles stipulés aux articles 415 à 125 du code civil. 
Il est à noter qu'aucun contrôle des conditions de dispense de soins et d'hébergements n'est autorisé ou prévu par la législation actuelle par des associations de personnes handicapées. 

Nous excluons volontairement les organisations ou associations « POUR » les personnes handicapées qui sont généralement des organismes gestionnaires concernées par ces contrôles.

· Art 477 à 488 (accompagnement des personnes handicapées dont elles peuvent avoir besoin)

· Art 481 

Le mandat prend effet lorsqu'il est établi que le mandant ne peut plus pourvoir seul à ses intérêts. Celui-ci en reçoit notification dans les conditions prévues par le code de procédure civile.
A cette fin, le mandataire produit au greffe du tribunal judiciaire le mandat et un certificat médical émanant d'un médecin choisi sur la liste mentionnée à l'article 431 établissant que le mandant se trouve dans l'une des situations prévues à l'article 425. Le greffier vise le mandat et date sa prise d'effet, puis le restitue au mandataire.
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2020
Nous noterons que là encore, qu'aucune tierce personne à l'exemple d'un(e) représentant(e) d'une association de personnes handicapées telle que définie dans l'observation n°7 du CRPD en date du 9/11/2018 définissant l'application du paragraphe 3 de l'article 4 de la CIDPH  n'est présente pour attester l'état de la personne handicapée conjointement avec le médecin !
·  Art 494-1 à 494-12

· Art 494-4
La personne à l'égard de qui l'habilitation est demandée est entendue ou appelée selon les modalités prévues au premier alinéa de l'article 432. Toutefois, le juge peut, par décision spécialement motivée et sur avis du médecin mentionné à l'article 431, décider qu'il n'y a pas lieu de procéder à son audition si celle-ci est de nature à porter atteinte à sa santé ou si la personne est hors d'état de s'exprimer.

Le juge s'assure de l'adhésion ou, à défaut, de l'absence d'opposition légitime à la mesure d'habilitation et au choix de la personne habilitée des proches mentionnés à l'article 494-1 qui entretiennent des liens étroits et stables avec la personne ou qui manifestent de l'intérêt à son égard et dont il connaît l'existence au moment où il statue.
Nota : l'avis du médecin ne peut pas être contredit sans la présence d'un(e) représentant(e) d'une association de personnes handicapées qui peut contredire l'avis du médecin en demandant auprès du juge un autre avis.

· Code civil Art 494-6

Idem que ci dessus concernant l'avis du médecin.
Constitution d'un conseil de famille :
Le conseil de famille est une assemblée constituée de 4 à 6 personnes désignées par un juge pour le mineur sous tutelle ou sur le majeur protégé.
Ces individus peuvent être :

· Des membres de la famille de la personne sous tutelle,

· Ses proches,

· Ses voisins.
Nota : Un(e) représentant(e) d'une association de personnes handicapées, telle que définie par l'observation n° 7 du CRDP en date du 9/11/2018 au titre II paragraphe A art 10 à 12 et paragraphe B art 13 et 14, serait plus apte et expérimentée que les voisins. 

De plus la personne handicapées sous tutelle peut être membre de l'association. 

L'association (hors organisme gestionnaire et celles « POUR » les personnes handicapées qui pouvent engendrer un conflit d'intérêts) veillera au mieux pour l'intérêt de la personne handicapée.   
· Art 314-2 du Code Pénal
(voir Art 13 ci dessous) 
Article 13 : Accès à la justice
Nota : Pour déposer une plainte pénale, une association de personnes handicapées doit avoir au minimum 5 ans d'existence, ce qui ne permet pas à celle-ci d'exercer son droit juridique de défense tel qu'ils sont généralement spécifiés dans les statuts. Il est donc impossible à une personne handicapée ou à un collectif de personnes ( exemple d'une association faitière) de se faire représenter par une organisation de personnes handicapées de son choix !
Pour mémoire :

L'accès à la justice consacré notamment par :

· CEDH, Art 6-1 et 14

· CEDH, Stonev c/Bulgarie, 17 janvier 2012 n° 36760/068

· CEDH, Chtoukatourov c, Russie, 27 mars 2008 n°  44009/05

Droits à des « aménagements raisonnables » par référence à la CIDPH reconnu par :

· Cour Européenne des droits de l'homme, 23 février 2016, Cam c, Turquie, n° 51500/08

Droits à un interprète pour les personnes handicapées :

· Directive n° 2010/64/UE du 20 octobre 2010 relative au droit à l'interprétation et à la traduction dans le cadre des procédures pénales art 2, 3 et 4
Aménagements procéduraux et participation effective aux procédures judicaires :
Nous constatons l’existence de manquements à la déontologie de la sécurité pendant les manifestations et autres interpellations par les forces de l'ordre, L'obligation de protection de l’intégrité des personnes placées sous leur garde doit être strictement respectée de même que la coordination et la diligence. 

Une personne handicapée a des problèmes de santé et doit suivre strictement, bien souvent, un traitement prescrit par son médecin. Les procédures de garde à vue doivent les prendre en considération.
Question : Quelle(s) directive(s) écrite(s) a ou ont été données aux forces de l'ordre ? Et quel est le cas échéant le(s )texte(s )législatif(s) qui le(s) précise(nt) ?
En droits internes, nous avons :

· Loi du 12 février 2005, Art 76 (dispositif de communication adapté à son choix)

· Code de procédures pénales :

Art 63-1,

Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 63. La personne placée en garde à vue est immédiatement informée par un officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire, dans une langue qu'elle comprend, le cas échéant au moyen du formulaire prévu au treizième alinéa ,,,,

Il en informe dès le début de la garde à vue le procureur de la République. La personne gardée à vue ne peut être retenue plus de vingt-quatre heures... .
Art 102 (conditions d' audition des témoins)
Art 121 ( procès-verbaux d'interrogatoire et de confrontation, appel à un interprète)
Art 345 (accusé atteint de surdité, nomination d'un interprète en langue des signes) 
· Code de procédures civiles : 

Art 23 et 23-1 (désignation ou non d'un interprète)
· Conseil d'Etat, Assemblée du 22 octobre 2010, requête 301572 (rupture d'égalité devant les charges publiques)
· Cour de cassation civile 2ème, du 9 janvier 2014, n°12-26917 (impact de la CIDPH sur la jurisprudence de la Cour de justice 
La procédure actuelle d'accès à la justice pour une ou un collectif de personnes handicapées par  l'organisation qui la ou les représente demande une simplification et l'abolition d'un délai d'existence pour l'organisation qui la ou les représente dans le cadre du recours à la justice pénale.

Le recours systématique à l'aide juridictionnelle dès lors qu'une plainte est recevable n'est pas pas systématique. Une personne handicapée n'a généralement pas les moyens de supporter les frais de justice et de défense à l'identique généralement des organisations qui les représentent. Il en résulte une inégalité de recours à la justice pour la défense de leurs droits. 
Article 14 : Liberté et sécurité de la personne  
Les droits à la liberté et à la sécurité sont consacrés notamment par :

· Article 5 paragraphe 1 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme,

Il est à noter que la liberté n'est pas absolu et que 6 exceptions à la convention permettent une privation de libertés. Parmi ces 6 exceptions nous noteront en alinéa (e) 
« Une personne susceptible de propager une maladie contagieuse, un aliéné, un alcoolique, un toxicomane ou un vagabond peuvent être détenus »
· Cour EDH, Stonev c/Bulgarie, 17 janvier 2012, n° 36760/06

· Cour EDH, H,L c/Royaume-Uni, 5 oct 2005
En droit interne :
· Loi n° 20011-803 du 5 juillet 2011 (protection des personnes et soins psychiatriques)

· Loi 2009-1436 du 24 novembre 2009, art 22

· Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016

· Code de Procédure Pénale, art 720-1-1
En référence à la CEDH en son article 5 paragraphe 1 alinéa (e) : «  Une personne susceptible de propager une maladie contagieuse » 
Nous rappelons le fait du confinement d'office généralisé du mois de mars 2020. Il a privé de liberté les personnes valides et invalides sans que preuve ne soit apportée que chaque personne était susceptible de propager une maladie contagieuse. Nous voulons porter à la connaissance du comité que : 

· les tests PCR effectués n'étaient pas fiables à 100%,

· les résultats de ces tests a donné un nombre conséquents de faux positifs,  

· l'amplification de la dilution n'était pas dans la fourchette pouvant apporter une affirmation sure,

· les fabricants de ces tests ne garantissaient pas la prise en compte, par ces tests, des mutations du virus.

 Compte tenu que l'ensemble de la population et surtout les personnes handicapées et/ou âgées n'ont pas été testées, le confinement a donné lieu à la privation arbitraire de libertés et donc en violation avec l'article 5 d- l (e) et par conséquent de la violation de l'article 14-1-b et de l'article 14-2
–  Article 72 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016  : Isolement et Contention 

Extrait : 
«. L. 3222-5-1. – L’isolement et la contention sont des pratiques de dernier recours. Il ne peut y être procédé que pour prévenir un dommage immédiat ou imminent pour le patient ou autrui, sur décision d’un psychiatre,. prise pour une durée limitée. Leur mise en œuvre doit faire l’objet d’une surveillance stricte confiée par l’établissement à des professionnels de santé désignés à cette fin » 
Il est à noter que l'isolement et la contention arbitraire se sont produits dans certains centres spécialisés pour personnes lourdement handicapées lors du confinement où le personnel n'était pas en nombre suffisant pour apporter les soins. 

Dans cet extrait de la loi, il n'est fait aucun état de consentement du patient s'il en avait la capacité, d'un représentant de la famille où en l'absence de famille d'un(e) représentant(e) d'une organisation non gestionnaire de personnes handicapées. Personne ne peut alors veiller à ce que les droits du patient soient respectés.
Article 15 : Droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
C'est une interdiction formelle spécifiée par :

· La Convention Européenne des Droits de l'Homme article 3

« L'article 3 interdit aux États de pratiquer la torture, ou de soumettre une personne relevant de leur juridiction à des peines ou des traitements inhumains ou dégradants. »
· La Cour Européenne des Droits de l'Homme, Z.H. C/Hongrie, n° 28973/11

· La Cour Européenne des Droits de l'Homme, Vincent c/ France n° 6253/03
En droit interne :

· Code de la Santé Publique, art L 122-1
« Le consentement est donné par écrit ou, en cas d'impossibilité, attesté par un tiers. Ce dernier doit être totalement indépendant de l'investigateur et du promoteur » 
Questions :

· Doit on entendre par « des traitements inhumains » que le tri des patients pendant une épidémie ou pandémie et donc par le fait de refuser des soins à ces patients relève d'un traitement inhumain et inégalitaire ?

· Doit on entendre que par le fait de rendre obligatoire un vaccin sans avoir porter à la connaissance de chacun(e)s des patient(e)s son libre consentement et/ou le résultat des études, surtout des effets secondaires ne doit pas être considéré comme une expérience médicale ? Et pour ceux qui font des allergies à certains des composants ou qui n'ont pas de défense immunitaire n'est ce pas un traitement cruel (au deux sens du terme) ?
Article 16 : Droit de ne pas être soumis à l'exploitation, à la violence et à la maltraitance
Droit interne :

· Code de l'Action Sociale et des, art, Familles  art, L 331-8-1

· Code de l'Action Sociale et des, art, Familles art, L 311-1

· Code de l'Action Sociale et des, art, Familles ART L 313-13 et suivants
L'exploitation, la violence et la maltraitance des personnes âgées et/ou handicapées ont souvent pour origines un effectif en personnels insuffisant et/ou un problème de formation dans l'emploi.
Pour mémoire la grève en 2019 des personnels des EHPAD et Hospitaliers dénonçant un manque d'effectifs entraînant de la maltraitance à l'égard des patients. 

Mme Agnès Buzin, ministre de la santé à l'époque avait promis de faire son maximum pour que les effectifs soient portés à 62% par rapport au nombre de lits, soit 6,2 personnels pour 1 lit.

Dans la réalité actuelle, il est très difficile pour les établissements médicaux sociaux de recruter du personnel diplômé et formé à l'emploi. 

Il n'est pas rare de voir du personnel dans les EHPAD non formé, telle que des femmes de salle exercer le travail d'aide soignante sans diplôme et formation.

Le manque de personnel qualifié et formé conduit à la maltraitance des patient(e)s.

Les contrôles des agences régionales de santé (ARS)sont rares et ne portent pas sur le contrôle de la formation et qualifications du personnel lorsque ces contrôles sont diligentés. Il serait sans doute souhaitable que le registre des établissements recevant du public intègre la qualification et la formation des personnels et leurs suivis quelques soit le nombre de personnels de l'établissement, soit porter à la connaissance des familles lors d'une admission et disponible sur demande. 

Questions : Quelles dispositions législatives sont prévues pour remédier à ces états de faits ?

· Qui dépiste, qui enquête, qui poursuit pour : exploitation, violence, mal traitance ?

· Quels sont les moyens mis en œuvre ?
Article 17 : Protection de l'intégrité de la personne 

Ce droit est spécifié par :

· Code Européen des Droits de l'Homme, Sidabras et Dziautas c/Lituanie , le 27 juillet 2004, n° 55480/00 et 59330/00
En droit interne :

· Code civil, art 16-4

· Code de Santé Publique art L 1111-4 (consentement traitement médical)
Nota : le choix de traitements différents n'est pas proposé ou expliqué pourquoi ce traitement plutôt qu'un autre, s'il existe
· Code de Santé Publique art L 2212-1 (IVG femmes handicapées)

· Code de Santé Publique art L 2123-2 (stérilisation à visée contraceptive)
Article 18 : Droit de circuler librement et nationalité

Ce droit est spécifié par :

· Règlement du Conseil de l' Europe et du parlement n° 1108/2006 du 5 juillet 2006, il confère le droit de préserver son identité, y compris sa nationalité.

· Il a un effet direct par analogie, en référence à l'article 8 de la Convention internationale des droits de l'enfant reconnu par la Cour de cassation civile 1èere du 6 janvier 2010 n° 08-18871 qui reconnait le droit de quitter et d'entrer dans le pays,

· Effet direct par analogie, en référence à l'article 10-2 de la Convention internationale des droits de l'enfant reconnu par :

· Conseil Européen du 25 juillet 2008, n° 308922 Droit liés à la naissance  et donc par analogie, en référence à l'article 7-1 de la Convention Internationale des droits de l'enfant qui est reconnue par le Conseil de l'Europe du 27 février 2004, n° 287547 

· Cour de cassation civile 1ère du 7 avril 2006, n° 05-11285
Nota : Il est à noter que ce droit cité en 1 de l'article 18 a été suspendu arbitrairement lors du confinement du mois d'avril 2020
Article 19 : Autonomie de vie et inclusion dans la société
Droit interne :

· Code de l'action sociale et des familles, art L 114-2 (accès au cadre ordinaire de vie)

· Code de Santé Publique art L 114-11 (droit à compensation)

· Code de Santé Publique art L 245-1 et suite (prestation de compensation du handicap)

· Code de Santé Publique art L 541-1 et suite (allocation d'éducation de l'enfant handicapé)
Si nous saluons aujourd'hui l'effort qui a été fait avec le 0 reste à charge pour l'achat de prothèses auditives, prothèses dentaires, couverture sociale, nous avons encore la problématique de la prise en charge de l'aide ménagère, de la rémunération des aidants familial, du reste à charge de 10% pour l'achat d'un véhicule aménagé, d'un fauteuil électrique.

L'autonomie de vie passe aussi par pouvoir vivre à son domicile au sein de sa famille quelque soit la gravité du handicap avec une aide adaptée et soins à domicile. 

Des textes existent, mais ne sont pas mis en pratique, un choix politique ! Il n'est pas soutenable que les institutions progressent alors qu'elles sont vouées à fermer. Nous concevons ces institutions comme ce qui se fait chez nos voisins avec des centres spécialisés qui n'offrent pas l'hébergement ainsi que des maisons de répits pour soulager les aidants sans que l'hébergement excède plus de 30 jours.

Quand à l'inclusion dans la société, elle commence par l'accessibilité universelle et pour cela la présence obligatoire de représentants d'associations de personnes handicapées qui en sont exclus encore par certaines municipalités au bénéfice d'organismes gestionnaires dans les commission communales ou inter communales d'accessibilité.
Article 20 : Mobilité personnelle
Droit interne : 

· Code de Santé Publique art L 114-1-1 (droit à compensation)

· Code de Santé Publique art L 245-1 et suite ( prestation de compensation du handicap)

· Code de Santé Publique art L 14-10-5 et L  14-10-9 (formation des personnels et des aidants familiaux)
Article 21 : Liberté d'expression et d'opinion et accès à l'information
Ce droit a un effet direct par analogie, en référence à l'article 18 du Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques, reconnu par :
· Cour de cassation, Assemblée plénière, 07 novembre 1986, 85-15962
Droit interne : 

· L, 2005-102 du 11 février 2005, art 47 (accès aux services de communications publiques en ligne)

· L, 2005-102 du 11 février 2005, art 76 (accès à la justice)

· L, 2005-102 du 11 février 2005, art 78 (accès aux services téléphoniques)

· L, 2005-102 du 11 février 2005, art 28, 33-1, 53, 81 (accès des programmes de télévision)

· Code de l'éducation, art L 312-9-1 (enseignement langue des signes)
« La langue des signes française est reconnue comme une langue à part entière. Tout élève concerné doit pouvoir recevoir un enseignement de la langue des signes française. Le Conseil supérieur de l'éducation veille à favoriser son enseignement. Elle peut être choisie comme épreuve optionnelle aux examens et concours, y compris ceux de la formation professionnelle.»
Question: Dans la mesure où la langue des signes n'est pas enseignée à tous dès le plus jeune âge, comment une personne sourde peux avoir la liberté d'expression s'il ne peut être compris de son ou ses interlocuteurs ou les comprendre ?

Hors on peut aujourd'hui affirmer que si la langue des signes était enseignée à tous dès le plus jeune âge, les personnes âgées, les personnes atteinte de déficience visuelle, celles qui ne distingue que des ombres pourraient pouvoir maintenir un dialogue et participer à la vie de la société. 
Nota : Le fait que les médias tv et surtout ls chaînes d'informations n'ont pas l'obligation d'un présentateur interprète en langue des signes, constitue sur le fond une discrimination envers les personnes sourdes ou mal entendantes.
Article 22 : Respect de la vie privée
Ce droit est spécifié par :
· La Convention Européenne des Droits de l'Homme article 8 et 14

· Cour Européenne des Droits de l'Homme, Gior c/Suisse, 30 avril 2009

· Cour Européenne des Droits de l'Homme, Sidabras et Dziautas c/ Lituanie du 27 juillet 2004, n° 55480/00 ET 59330/00

Confidentialité des informations personnelles reconnue, notamment par :

· Soc, 6 mai 2003, pourvoi n° 01-14370 (droit de ne pas révéler son handicap)

· Code de la Santé Publique, art L 1110-4
extrait :

« Le partage, entre des professionnels ne faisant pas partie de la même équipe de soins, d'informations nécessaires à la prise en charge d'une personne requiert son consentement préalable, recueilli par tout moyen, y compris de façon dématérialisée, dans des conditions définies par décret pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que la famille, les proches du malade ou la personne de confiance définie à l'article L. 1111-6 reçoivent les informations nécessaires... » 
Article 23 : Respect du domicile de la famille

Ce droit est spécifié en droit interne par :
· Code civil, art, 460 (mariage des personnes en tutelle ou curatelle)

· Code civil, art, 462 (PACS des personnes en tutelle)

· Code civil, art, 249 (divorce des personnes en tutelles ou curatelle)

Droit au respect de l'intégrité est consacré par :

· La Cour Européenne des Droits de l'Homme, Sidabras et Dziautas c/Lituanie, 27 juillet 2004, n° 55480/00 et 59330/00

En droit interne :

· Code civil, art 16-4

· Code de la Santé Publique, art L, 2123-2 (stérilisation à visée contraceptive)

Droits et responsabilités des personnes handicapées en matière de tutelle, de curatelle, de garde et d'adoption des enfants :

· Code civil, art. 3 71"2

Il n'y a pas, à notre connaissance, de textes législatifs actuels qui encadrent l'interdiction pour un couple de personnes handicapées, quelque soit l' handicap, d'avoir des enfants ou en adopter.

L' handicap mental ou ses différentes formes est toujours pointé du doigt pour affirmer qu'un couple dont l'un des conjoints ou les deux conjoints ne peuvent avoir des enfants ou en adopter ne serait pas élevé un enfant.

En fait selon :

- Maurice Berger, chef de service en psychiatrie de l'enfant au CHU de Saint Étienne, 3 critères sont requis dans l'intérêt de l'enfant :
· La capacité à être une figure d’attachement! sécurisante

· La capacité à éprouver de l’empathie à l’égard de son enfant 

· La capacité à jouer avec son bébé 

- Didier Houzel, Professeur de psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent, université de Caen, et chef de service de pédopsychiatrie au CHU de Caen : 

· L’axe  juridique : droits et devoir de la pratique de la parentabilité pour les parents

· L’axe subjectif, psychologique : dimension psychique inconsciente

· L’axe pratico-technique : la!pratique!de la parentalité entre autres,les actes de la vie quotidienne de l’enfant dont, l'alimentation, les soins, la communication avec lui / l'éducation, la socialisation.
Il est certains que certains couples auront besoin d'une aide partielle que pourra leur apporter, un aidant famillal  (parent ou grand  parent) ou un aidant social et veiller à l'intérêt de l'enfant. 

Une autre barrière est celle de l'héritage génétique des parents pour l'enfant. La thérapie génie progresse rapidement et nous devons garder à l'esprit que des gènes pourront être isolé dans un futur proche permettant au futur enfant de ne pas porter l' handicap génétique des parents. 
Article 24 : Education
Nota : Il faut garder à l'esprit que tout enfant en situation de handicap(s) à besoin d'une aide en fonction du ou des handicaps dont il est atteint, qu'elle soit partielle ou totale, définitive ou temporaire. 
Le droit à l'éducation est spécifié par :

· Convention Européenne des Droits de l'Homme, art 14 et Protocole n°1, art 2

· Cour Européenne des Droits de l'Homme, 23 février 2016, Com c/ Turquie, n° 51500/08 

En droit interne : 

· Code de l'éducation, art, L,111-1 et suivants et art ? L 351-1 et suivants,

· Code de l'Action Sociale et des Familles, art, L,241-6, L 246-1, L 312-1
· Conseil d'État, 4ème et 5ème sous-sections réunies, 8 avril 2009, n° 311434, 

· Conseil d'État, 16 mai 2011, n° 318501
Effet direct par analogie en référence à l'article  29 de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant, consacré par :

· Cour de Cassation Civile, 1ère, 9 avril 2001, n°90-05026

Epanouissement de la personnalité des personnes handicapées, de leurs talents et de leur créativité

 et participation effective des personnes handicapées à un société libre :

En droit interne :

· Code de l'Education, art. L. 111-1 

Extrait :

« Il reconnaît que tous les enfants partagent la capacité d'apprendre et de progresser. Il veille à la scolarisation inclusive de tous les enfants, sans aucune distinction..."

· Code de l'Education, art. L. 111-2

Extrait :

« Tout enfant a droit à une formation scolaire qui, complétant l'action de sa famille, concourt à son éducation,

La formation scolaire favorise l'épanouissement de l'enfant, développe les connaissances, les compétences et la culture, favorise l'esprit d'initiative et l'esprit d'équipe, notamment par l'activité physique et sportive... »
Conformément à l'article 63 de la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019, ces dispositions sont rentrée en vigueur à la rentrée scolaire 2019. 
Nota : Si ces dispositions sont rentrées en vigueur pour l'année 2019-2020, elles s'avèrent non efficientes dans la réalité par l'existence de nombreuses barrières telles que la formation des enseignants à la reconnaissance des handicaps et à leurs gestions, la formation en langue des signes et la pratique, l'apprentissage systématique du braille pour les enfants mal voyants ou aveugle dans le système scolaire, ainsi que la mise à disposition systématique du cours de l'enseignant en braille pour les enfants aveugles ou mal voyants sous réserve de connaître le langage en braille. 

Nous regrettons aussi que l'éducation nationale ne pratique pas l'enseignement de la langue des signes pour tous en qualité de matière. L'inclusion des enfants sourds et/ou muets ou mal voyants passent par la connaissance d'un langage universel pour l'échange et la compréhension entre enfants et adultes valides et enfants et adultes handicapées. La langue des signes fait partie de ce langage universel que tous devrions connaître. 

L'intention y est, mais les moyens  ne sont pas en place !

Mesures appropriées pour employer des enseignants, y compris des enseignants handicapés, qui ont une qualification en langue des signes ou en braille et pour former les cadres et personnels éducatifs à tous les niveaux : 

Nous avons en droit interne :
· Code Education, art L 112-5
· Code de l'action sociale et des familles - art. D312-10-8 (V) 
· Code de l'action sociale et des familles - art. D114-4 (Ab) 
Dispositions pour la non exclusion des enfants handicapées du système d'enseignement général sur le fondement de leur handicap de l'enseignement gratuit et obligatoire en primaire et en secondaire. Accès à l'enseignement inclusif sur la base de l'égalité avec les autres :

En droit interne nous avons en référence :

· Code de l'éducation, art, L 111-1 et suivants, L 112-1 et suivants, L 351-1 et suivants

· Code de l'éducation, art, L 112-3 ( choix du mode de communication)

Pour conclure, l'éducation inclusive se heurte aux moyens financiers mis en œuvre pour être efficiente. 

Il existe 3 entraves à la réalisation de l'éducation inclusive :

· Un nombre d'heures insuffisantes d'aides d'assistance octroyées par les MDPH pour aider les enfants handicapées en milieu scolaire,

· Le nombre d'heures d'assistante pour le péri-scolaire, là aussi insuffisantes. 

Il est souhaitable que l' Education Nationale attribue lui même l'assistance éducative de l'enfant handicapée correspond à ses besoins.

Les MDPH  ne devraient être compétente que pour le nombre d'aide et de soutien dont l'enfant a besoin à son domicile et le nombre d'heure d'assistante en milieu péri-scolaire et loisirs.

· La formation des enseignants et du personnel d'encadrement.

En référence à :

· Code de l'Education, art L 917-1 (accompagnement des élèves en situation de handicap)

Concernant le Droit à des« aménagements raisonnables » pour accéder à l'enseignement, par référence à la CIDPH, il est reconnu par :

· Cour Européenne des Droits de l'Homme, 23 février 2016, Com c/ Turquie, n° 51500/00

Article 25 : Santé
Ce droit est spécifié en droit interne par :

· Code de la Santé Publique, art. L 1110-1 et L 110-3 (Interdiction de discrimination dans l'accès à la prévention et aux soins)

· Code de la Santé Publique, art. L 1110-1-1(formation des professionnels de santé)

· Code de la Santé Publique, art. L 1111-4 (consentement)

· Code de la Santé Publique, art. L 1111-7 (accès aux informations de santé)

· Code de la Santé Publique, art. L 1411-6 ( consultations médicales de prévention)

· Code de la Santé Publique, art. L 381-27 ( affiliation gratuite au régime général pour les titulaires de l'AAH)

Article 26 : Adaptation et réadaptation
Ce droit est spécifié en droit interne par :

· Code du travail, art L. 5213-3 et suivant

· Code de l'Action Sociale et des Familles, art. L. 312-1

· Code de la Santé Publique, art. R.4331

Article 27 : Travail et emploi
Il est à noter que le taux actuel de chômage des personnes handicapées est le double que celui des actifs. 

De nombreuses administrations étatiques, n'emploient pas  les 6% obligatoires de personnes en situation de handicap(s), quand aux établissements privées, elles préfèrent payer l'amande que de les recruter. Le montant de l'amande n'est assez dissuasif !
« Les Etats Parties reconnaissent aux personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres, le droit au travail, notamment à la possibilité de gagner leur vie en accomplissant un travail librement choisi ou accepté... »

· Effet direct par analogie, en référence à l'article 6,1 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, consacré par :

· Soc. 16 décembre 2008, Eicheniaub c/Axia France vie, n° 05-40876

· Cour Européenne de Droits de l'Homme, 27 juillet 2004, Sidabras et Dziautas c/ Lituanie, n° 55480/00 et 59330/00

· Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, art 7 -i) 

Extrait :

« Un salaire équitable et une rémunération égale pour un travail de valeur égale sans distinction aucune; en particulier, les femmes doivent avoir la garantie que les conditions de travail qui leur sont accordées ne sont pas inférieures à celles dont bénéficient les hommes et recevoir la même rémunération qu'eux pour un même travail... »

· Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, art 7 - ii)

Extrait :

« Une existence décente pour eux et leur famille conformément aux dispositions du présent Pacte » 
La garantie favorisant l'exercice du droit au travail, y compris pour ceux qui ont acquis un handicap en cour d'emploi et interdisant toute discrimination fondée sur le handicap en emploi est régie par :

· Directive 2000/78/ce du 27 novembre 2000

· Loi n° 208-496, 27 mai 2008, art 1 et 2 
Faire en sorte que les personnes handicapées puissent exercer leurs droits professionnels et syndicaux sur la base de l'égalité avec les autres

Nota : Si les partenaires sociaux sont présents et siègent au sein de la Commission Nationale Consultative des Personnes Handicapées au détriment de représentant d'associations de personnes handicapées définies par l'observation n° 7 du CRDP, 9/11/2018, ces associations ne sont pas consultées ni associées à toutes les décisions du code du travail les impactant ! Il est à noter que les partenaires sociaux ne sont pas formés ou pas suffisamment sur les problématiques spécifiques liés à un handicap ou à une maladie rare dont doit faire face la personne handicapée et son employeur. 

Nous dénonçons le fait que le suivi médical des personnes handicapées autre fois annuel se fait aujourd'hui tous les deux ans et paraît ne pas être suffisant.

Nous pensons que tout responsable d'une équipe, devrait être formé aux différents handicaps et maladies rares, pour distribuer le travail en fonction des capacités de la personne handicapée. 

Dans le cadre d'un accident de travail entraînant une inaptitude définitive, la pension de retraite est calculée sur le nombre de trimestres effectivement accomplis et ne prend pas en compte la période entre l'accident de travail ayant entraîné l'inaptitude définitive et l'ouverture des droits à la retraite et donc la pension de retraite versée ne permet pas « une existence décente pour la personne handicapée du travail et sa famille »
Article 28 : Niveau de vie adéquat et protection sociale

En référence :
· Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, art 7 ;ii)
Extrait :

« Une existence décente pour eux et leur famille conformément aux dispositions du présent Pacte »
A contrario, en référence au paragraphe 1 du présent article, il n'y a pas d'effet direct par analogie, en référence à l'art 27 de la Convention Internationale des Droits de l' Enfant et à l'art 11 du  Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
· Cour de Cassation, com, 25 janvier 2005, pourvoi n° 03-10068 (rejet)

· Conseil de l'Europe, 24 août 2011, n° 3200321

Possibilité d'effet direct par ricochet :

· Cour Européenne des Droits de l'Homme, Guberina c/Croatie, 22 mars 2016, n° 23682/13 (discrimination)

Nota : En référence au paragraphe 1 de cet article, il est stipulé : «  Les Etats Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à un niveau de vie adéquat pour elles-mêmes et pour leur famille ... »
Niveau de vie adéquat, c'est pouvoir :

· Se loger

· Se nourrir

· Se chauffer et s'éclairer

· Se soigner

· Se vêtir

· Se déplacer

· Se former

Pour cela la personne handicapée dans l'incapacité de travailler ou d'occuper un emploi du fait de son handicap doit pouvoir bénéficier d'un revenu individuel indépendamment d'un conjoint s'il y a. 

Prendre en compte le revenu du conjoint et plafonner l'octroi de cette aide, en dessous de deux fois un smic net est une inégalité par rapport à un couple de personnes valides occupant chacun un emploi rémunéré au smic. Cela constitué théoriquement une discrimination fondé sur le handicap.

La personne handicapée doit bénéficier d'un montant individuel de l'aide à hauteur du smic en fonction de ses propres ressources  en référence au principe d'égalité avec les autres !

effet direct par ricochet :

· Cour Européenne des Droits de l'Homme, Guberina c/Croatie, 22 mars 2016, n° 23682/13 (discrimination)

Paragraphe 2 de cet article :

« Les Etats Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à la protection sociale et à la jouissance de ce droit sans discrimination fondée sur le handicap... »

Nota : En 2020, le gouvernement a procédé à l'ouverture de la couverture sociale en matière de santé pour toutes les personnes handicapées percevant l'Allocation aux Adultes Handicapées. 

Mais alors, les personnes handicapées vivant en couple et dont le revenu du couple est compris entre le plafond d'octroi de l'AAH et deux fois le smic net ne peuvent bénéficier de cette mesure sociale ? Donc la personne handicapée vivant en couple pour bénéficier de la couverture sociale, doit figurer comme bénéficiaire sous la couverture sociale de son conjoint ! Danc le cas d'une procédure de divorce, la personne handicapée ne bénéficiera d'aucune couverture sociale jusqu'à la régularisation de sa situation par l'administration ! Pendant cette période la personne handicapée n'aura pas le bénéfice de l'égalité avec les autres et donc sera victime d'une discrimination.

Le paragraphe 2 de l'article 28 est spécifié en droit interne par :

· Code de la Sécurité Sociale, art L. 821-1 et suivant (allocation aux adultes handicapés)

· Code de la Postes et télécommunications, art . R. 20-34 5TARIFS T2L2PHONIQUES°

· Code de l'énergie, art, L.337-3, L. 445-5 (tarif social électricité, gaz)

· Code de l'Action Sociale et des Familles, art. L. 115-3

· Code de la Construction et de l'Habitation, art. L441-1 (priorité d'accès aux logements sociaux)

· Code de la Sécurité Sociale, art L.351-1-3 (droit à la retraite anticipée)
Article 29 : Participation à la vie politique et à la vie publique

Ce droit est spécifié par

· CRPD, Communication n° 4/2011 Zsolt BUJDOSO et autres C./ Hongrie, constatation de violation du 9 septembre 2013 (violation des art.12 et 29 de la CIDPH)

en droit interne par :
· Code de l'Action Sociale et des Familles, art. L.114-1 (pleine exercice de la citoyenneté par les personnes handicapées)

· Code électoral, art. L.5 (possibilité pour le juge des tutelles de maintenir ou de supprimer le droit de vote aux majeurs en tutelle)

· Cour d'Appel, Riom, 10 mai 2016, n°15/02669

· Code électoral, art. L.57-1(autonomie), art. L. 62-2 (aménagements des campagnes électorales), art. L.71 ( vote par procuration)

· Code de l'Action Sociale et des Familles, art. L.245-3 et L. 245-4 (droit à la PCH pour exercer une fonction élective)
Nota :
Les droits politiques comme le droit de voter, de se présenter à des élections et d'être élu(e) sont des droits humains fondamentaux. 

Cependant la majorité de personnes handicapées en France sont systématiquement écartées par les partis politiques dans l'exercice de ces droits et sont considérées comme des citoyens de seconde zone.

Les partis politiques n'ont aucune obligation de rendre la vie politique plus représentative et diverse de la population en offrant sans discrimination des places éligibles sur les listes électorales aux personnes handicapées.
· L'art 29 stipule : « le droit qu’ont les personnes handicapées de voter à bulletin secret et sans intimidation aux élections et référendums publics, de se présenter aux élections et d’exercer effectivement un mandat électif ainsi que d’exercer toutes fonctions publiques à tous les niveaux de l’État»
· Il est bien établi que ce droit de se présenter et d'être élue qu'ont les personnes handicapées selon l'art 29 n'est pas une obligation faite aux États parties mais un conseil. Dans l'interprétation actuelle, l'art 29 permet  l'exclusion des personnes handicapées sur les listes électorales et donc la discrimination fondée sur le handicap, 
· Il est à noter que les partis politique n'intègre pas de personnes handicapées sur leur liste électorale et font fi de la demande gouvernementale les invitants à appliquer la résolution 2155 (2017) du Conseil de l'Europe. Aucune obligation nationale ne leur en a été faite. Il subsiste toujours le problème lié au tutorat des personnes handicapées souffrant de déficiences mentales et/ou psychiques bien que de nouveaux textes ont été publiés il y a peu
· Nous rappelons à cet égard que des textes du Conseil de l'Europe ont déjà souligné la nécessité de garantir la pleine participation des personnes handicapées à la vie politique.

Voir :

- Recommandation CM/Rec(2011)14 du Comité des ministres sur la participation des personnes handicapées à la vie politique et publique.
- Résolution 1642 (2019) de l'assemblée du C.E sur l'accès aux droits des personnes handicapées et à leur pleine et active participation dans la société.
- Résolution 2039 (2015) sur l'égalité et l'insertion des personnes handicapées.
- Résolution 2155 (2017) sur les droits politiques des personnes handicapées et l'enjeu démocratique.
·  En conclusion, malgré les textes existants, les conseils, les résolutions du Conseil de l'Europe, la CIDPH en son art 29, les partis politiques pratiquent toujours la discrimination à l'égard des personnes handicapées

· Nous ne pouvons pas affirmer que tous les partis politiques Fr pratiquent cette exclusion discriminatoire, mais ceux qui les intègrent sur leur liste électorale, les placent de façon à ce qu'elles ne soient pas élues, le but, motiver les électeurs handicapés à voter pour leur liste 

· En référence à la recommandation CM/Rec(2011)14 du Comité des ministres sur la participation des personnes handicapées à la vie politique et publique, nous n'avons en Fr aucune personne handicapée ministre ou secrétaire d' Etat. 

La Fr depuis 2007 compterait 12 millions de personnes en situation de handicap(s). Ce chiffre qui est le même actuellement, montre l'intérêt qu'ont porté à l' handicap les gouv successifs

Actuellement, la France est incapable de quantifier le nombre exact de personnes en situation de handicap(s) ! Selon le taux de croissance Eu, ns l'estimons autour de 16 millions et sont sans ministère dédié.

Nous retrouvons depuis des années aux rennes de l' handicap et intégrés dans des ministères ou comme interlocuteurs privilégiés, des représentants d'institutions ou d'organisations gestionnaires. Elles parlent au nom des personnes handicapées et ne sont pas des associations de personnes handicapées, seul la défense de leur intérêts comptent pour elles ! cela doit cesser ! 

cela doit cesser ! 
Article 30 : Participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports

Ce droit est spécifié par : 

En droit interne :

· Code de la Construction et de l'Habitation, art. L. 111-7 et suivants (accessibilité des établissements et installations ouvertes au public)

· Loi n° 86-1067, 30 septembre 1986, art. 81 (accessibilité des programmes de télévision)

· Code de la propriété intellectuelle, art. l. 122-5

· Cour de Cassation, crim, 20 juin 2006, n° 05-858888 (accès au cinéma)

· Code du sport, art. L. 100-1 et L. 111-1 (organisation des activités physiques et sportives), art. L. 100-3 (établissement spécialisées et entreprises)

· Code de l'éducation, art. L. 551-1 et L. 917-1 ( accès des enfants handicapés aux activités périscolaires)
Article 31 : Statistique et collecte des données
Article 32 : Coopération internationale
Article 33 : Application et suivi au niveau national 
En référence au paragraphe 3 :

« La société civile – en particulier les personnes handicapés et les organisations qui les représentent – est associée et participe pleinement à la fonction de suivi. »

· CRDP /C/GC/7 du 9 novembre 2018 Titre I  art 7 (jurisprudence, octroi d'une assistance financière) et art 8 (absence de consultation et de participation véritables des personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent)

· CRDP /C/GC/7 du 9 novembre 2018 Titre II paragraphe A, art 11 

· CRDP /C/GC/7 du 9 novembre 2018 Titre II paragraphe B, art 13 et 14

· CRDP /C/GC/7 du 9 novembre 2018 Titre II paragraphe C, art 15, 16, 17 et suivant
Nota :

L'application des paragraphe 3 articles 4 et 33 sont bien décrits par l'observation n°7 du CRDP . Quelques points méritent de s'y attarder :

La notion de représentativité : Qu'est ce qu'une organisation ou association représentative dans le cadre de la CIDPH ?

Les associations de personnes handicapées n'ont pas à justifier du nombre d' adhérents pour être consulté par les pouvoirs publics qui en ont  l'obligation,

 99% des associations Fr représentant des personnes handicapées ne défendent qu'un seul, voir deux types de handicap, très peu de maladie rares. Il semblerait, que seules les organisations faitières et inter-handicap, peuvent prétendre couvrir tous les types de handicaps 

Pour résumé, l'association sera représentative de ou des handicaps défendus  inscrits dans les statuts et par rapport à une autre similaire, le nombre des adhérents feront la différence pour un éventuel octroi de subventions,

Une association faitière ou inter-handicaps devrait être de fait représentative de tous les handicaps.

Certaines associations gestionnaires se prévalent « représentant de personnes handicapées » mais ne répondent pas aux critères définis par le titre II paragraphe A art 11 de l'obs N°7, pourtant ces associations parlent au nom des personnes handicapées et sont écoutées des pouvoirs publics. 

Nous constatons à tous les niveaux de l' Etat, l'exclusion directe ou indirecte de représentants d'associations de personnes handicapées au sein de différentes commissions à l'avantage d'organisations gestionnaires, de la société civiles et autre... Une véritable discrimination à l'égard des associations de personnes handicapées!

Requête :

Un siège de droit,  devrait être octroyés à toutes les associations de personnes handicapées   conforme à l'art 11, Observation 7, qui en font la demande auprès de ces commissions.

Nous retrouvons cette problématique au sein des commissions communales ou inter-communales d'accessibilité. 

Dans cette commission l'expérience du vécu et l'usage est primordial pour éviter des dépenses inutiles par méconnaissance. . 

De même que lorsque ces associations sont exclues de l'obligation de consultation étroite et du suivi indépendant de la convention comme c'est le cas en France, ou seul le défenseur des droits assure le suivi indépendant et consulte la CNCPH mais n'associe pas les autres associations de personnes handicapées sur le territoire national . 

A notre connaissance, le défenseur des droits n'a effectué aucune demande pour siéger à ses côtés au suivi de la Convention.

En conclusion, les structures de consultations pour les prises de décisions, le suivi indépendant de la convention ne sont pas adaptées ou ne répondent pas aux critères définies par la CIDPH.

Il serait souhaitable qu'une subvention financière soit accordée systématiquement pour le budget de fonctionnement des associations de personnes handicapées . Les adhésions ne suffisent pas à couvrir les frais, la majorité des adhérents sont des personnes vivant dans la précarité. 
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